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BULLETIN DU JOUR 
La déclaration du ministère qui suc

cède au cabrnet Waddiugton peut se 
résumer ainsi : « Nous jouerons le 
» même air, nous tâcherons de le jouer 
mieux. » La préoccupation de rassurer 
les esprits par la cuntiuuation d'une 
politique «prudente etmesurée,» aussi 
bien à l'extérieur qu'à l'intériear est le 
fait dominant de ce document, dont la 
forme est singulièrement banale, et 
c'est le seul point sur lequel il mérite 
quelque approbation.L'ensemble delà 
déclaration trahit un parti-pris d'opti
misme qui révélerait d'étranges illu
sions, s'iln'indiquait également le désir 
de passer sous silence le malaise de la 
situation.Ainsil'avènementdunouveau 
ministère, loin d'être, comme on était 
autorisé à le croire, le résultat de la 
désunion des partis républicains dans 
les Chambres, devient sous la plume 
oflicielle l'indication de la marche en 
avant que la soliditéde nos institutions 
autorise à poursuivre. 

Abordant ensuite le programme des 
questions à l'étude, le ministère pro
met une solution pour chacune d'elles, 
et exécute à ce propos des variantes 
6ans originalité sur le « profondément 
• conservateur et profondément répu-
» blicain » de M. Jules Simon. Ainsi, 

t passant des lois sur l'instruction pu-
j blique et sur l'enseignement primaire, 

à la magistrature, le ministère la veut 
« forte, honorée, indépendante et res-
« pectueuse de nos institutions » mais 
elle devra être réorganisée. L'œuvre de 
« l'épuration » sera continuée par de 
bons choix «au sommet,» sansoublier 
« une action quotidienne, ferme et vi-
» gilante à tous les degrés de lahiérar-
» chie. » Ceci est le gâteau destiné à 
faire prendre patience aux radicaux sur 
le reste. La liberté de la presse sera 
limitée « aux attaques et outrages que 
» n'a tolérés jusqu ici aucun gouverne-
» ment. » C'est bien élastique, et les 
passions politiques auront encore delà 
marge pour la répression. 

On nous promet en outre l'exécution 
d'un vaste programme de travaux pu
blics, et M. de Freycinet, à sa louange, 
disons-le, laisse percer sa préoccupa
tion personnelle en exprimant l'espoir 
que ce sera l'honneur de laRépublique 
(« de les mener à bonne fin. » Le gou
vernement est préparé à la discussion 
du régime douanier, et restera placé 
« sur un terrain voisin de l'état de 
choses aatuel. » Est-ce au-dessous ou 
au-dessus? Il faut néanmoins conclure 
de ces termes qu'il ne se laissera pas 
entraîner aux exagérations de certains 
économistes : nous en acceptons l'au
gure et espérons dans les éclaircisse
ments qu'apportera la discussion,pour 
que les modifications annoncées ne se 
produisent pas au détriment de nos 
industries. 

Nous passerons sur l'énumération 
des autres projets, en relevant toute
fois la promesse de notables dégrève
ments. La déclaration ministérielle se 
termine par des assurances de modé
ration, d'impartialité et d'esprit libéral 
dont nous prenons acte, sans pour 
cela nous départir de cette sage mé
fiance que les événements n'ont que 
trop justifiée. M. de Freycinet s'est 
rappelé ses déclarations de Boulogne, 
et a protesté en son nom comme au 
nom de ses collègues de leur désir de 
n fonder une république dans laquelle 
» tous les Français peuvent successi-
» vement faire leur entrée. » La der
nière pbrase est un éloge de circons
tance adressé à la Chambre, éloge qui 

\ a dû faire sourire M. Gambetta, qui la 
! jauge à sa valeur. 

On croirait lire un article courant de 
| journal centre gauche, et les anciens 
; ministres , en l'écoutant, ont dû se 
! demander pourquoi on s'était montré 
j si exigeant à leur égard. Il n'y avait 
! pas un mot de cette phraséologie que 

M. Waddiugton et ses compagnons de 
retraite n'eussent pu sigDer. La con
clusion est évidente : Pourquoi a-t-on 
renversé le dernier cabinet ? 

LE DIVORCE 
Nous sommes aujourd'hui en mesure de 

donner à nos lecteur* le texte du projet de 
loi sur le divorce, qui va èlre présenté à la 
Chambre, tel qu'il est sorti des discussions 
soulevées au sein de laCommission chargée 
de l'élaborer : 

P r o j e t d e l o i 
Art. I. La loi du 8 mai 1816 est abrogée. 
Art.2. L'article 227 du code civil est réta

bli dans ces termes : « Le mariage se d i s 
sout : 

s l u Par la mort d'an des époux ; 
» 2" Par le divorce légalement prononcé.» 
Art. 8. Le litre VI du code civil est réta

bli avec les modifications suivantes : 
1° L'article 131 est ainsi modifié : « Les 

» époux pourront réciproquement d e m a n -
» der le divorce pour excès , sév ices ou 
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De la campagne nous étions revenus en 
ville, c'est-à-dire que nous marchions entre 
des murs au haut desque l s çà et là se ba
lançait un révervère avec u n bruit de fer
raille. 

Vitalis s'arrêta : Je compris qu'il était à 
bout. 

Voulez-vous que je frappe à l'une de ces 
portes? di6-je. 

— Non, on ne nous ouvrirait pas ; ce 
sont des jardiniers, des maraîchers qui 
demeurent là ; i ls ne se lèvent pas la nuit . 
Marchons toujours. 

Mais il avait plus de volonté que de 
forces. Après quelques pas il s'arrôia e n 
core. 

— Il faut que je me repose un peu, d i t - i l , 
j e n'en puis plus. 

Une porte s'ouvrit dans u n e palissade, et 
au-dessus de cel le palissade se dressait u n 
grand tas de fumier monte droit, comme 
on en voit si souveot dans les jardins des 
maraîchers; le vent , e n ioufflaat sur le 
tus, avait desséché le premier l it de pailla 
ei il en a^ait éparpillé une assez granue 
épaisseur dans la ru?, au pied même de la 
paliwaéW, 

» injures graves de l'un contre l'autre,ainsi 
» qu'à raison de la condamnation de l'un 
» d'eux à une peine s implement correc-
» tionnelle pour vol, escroquerie, abus de 
» confiance, outrage public à la pudeur. » 

S0 L'article 277 du code civil qui dispose 
que le divorce par consentement mutuel ne 
pourra plus être admis après vingt ans de 
mariage) et lorsque la femme aura 45 ans, 
est abrogé ; 

2° L'articie 232 est ainsi modiSé : « La 
» condamnation de l'un des époux à u n e . 
» peine infamante autre que le banaisse -
» m e n t e t ladégradation civique prononcée 
» pour cause politique sera pour,l 'autre 
» époux une cause de divorce . 

« L'absence sans nouvel les deJ"un des 
» époux pendant cinq ans se'i-a pottr l'antre 
» époux une cause de divorce. » 

3° L'article 238 d u code civil est ainsi mo
difié : « Le juge ordonnera au bas de son 
» procès verbal que les parties comparal-
» tront en personne devant lui au jour et 
» à l'heure qu'il indiquera et que chacune 
» d'elle devra canvoquer, pour assister à 
» cette comparution," ses trois plus proches 
» parents ou ailiés dans les termes des 
» articles 407 et su ivants du code civil , et 
» qu'à ce double effet, copte de son ordon-
» nance sera par lui adressée à la partie 
» contre laquelle le divorce est demandé.» 

4° L'article 239 du code civil est ainsi mo
difié : « Au jour indiqué, le juge , assisté des 
» s ix plus proches parents ou all iés des 
» époux convoqués, comme il est dit à l'ar-
» ticle 238, fera aux deux époux,s' i ls se pré-
» sentent, au demandeur, s'il est s e u l c o m -
» parant, les représentations qu'il croira 
» propres à provoquer u n rapprochement, 
» et s'il n'y peut parvenir, il en dressera 
» procès-verbal et ordonnera la communi -
» cation de la demande et des pièces.au mi-
» nistère public et le référé du tout au tri-
» bunal. s 

6e L'article 295 du code civil est ainsi mo
difié : « Les époux qui divorceront pour 
» quelque cause que ce soit ne pourront 
» plus se réunir s i l'un ou l'autre a, posté-
» rieurement au divorce, contracté un nou-
» veau mariage. A u cas de réunion des 
» époux , une nouvel le célébration du m a -
» n a g e sera toujours nécessaire; les époux 
» ne pourront adopter de convention matri-
» moniale autre que celle qui réglait origi-
» nairement leur union. 

« Apiès la réunion des époux, il ne sera 
» reçu de leur part aucune nouvel le deman-
» de de divorce pour quelque cause que ce 
» soil, autre que celle d'une condamnation 
» à une peine infamante prononcée contre 
» l'un d'eux depuis leur réunion. » 

D i s p o s i t i o n s t r a n s i t o i r e s 
Les époux séparés de corps antérieure

ment à la promulgation de la présente loi 
auront, sans distinction entre le demandeur 
et le défendeur, la faculté, lorsque le juge
ment prononçant la séparation sera devenu 
définitif depuis trois ans au moins , de faire 
convertir leur séparation de corps en divor
ce sans requête et par assignation à bref 
délai. 

Le jugement qui convertira la séparation 
de corps eu divorce sera rendu en audience 
publ ique . 

L'époux contre lequel la séparation aura 
été prononcée pour adultère nesera pas ad
m i s a réclamer le bénéfice de cette disposi
t ion. 

Les instances en séparation de corps ac
tuel lement pendantes pourront être con-

j verties par le demandeur en instance de 
divorce. 

Un pas teur pro tes tan t 
SECRETAIRE - GÉNÉRAL DE PRÉFECTURE 

Dans le mouvement administratif 
publié avant-hier dans le Journal of
ficiel figure lenom de M. Corbière (sans 
autre désignation), nommé secrétaire-
général de la préfecture de l'Aude. Or, 
nous apprenons par les journaux du 
Sud-Oue-t que l'heureux élu n'est au
tre que le citoyen Corbière, pasteur de 
l'église réformée d'Agen, s'occupant 
{dus de politique que de religion, et 
dont les excentricités ultraradicales 
ont très souvent défrayé la chronique 
des journaux en général, et la nôtre 
en particulier Voici comment les feuil

le* locales accueillent cette nomina
tion. 

On lit dans le Journal d'Agen : 
Il n'avait pas v u Carcassonne. 

{Air connu). 
M. Corbière, pasteur protestaat à Agen et 

président du Consistoire, ne mourra proba
blement pas, comme le héros de la chan
son, san j avoir v u Carcassonne. 

VOffilàel nous apprend en effet que, je
tant soqfroc aux orties, l'ex-révérend Père 
a bien vwulu accepter le poste de secrétaire 
général à la prélecture de l'Aude. 

Ceci nous surprend peu. 
IL n'est rien de tel, en République, que 

de se jeter dans l e radicalisme le plus ef
fréné pour a^rarwr un bon emploi . 

Vous fattes\m\î opposition c i r a g e s ? 
Le gouvernement se demande aussitôt: 

« Que pourrais-je bien faire pour me dé
barrasser de cet incorruptible ? Si je lui 
offrais un emploi ? » 

Et immédiatement l'incorruptible accepte 
l'emploi, s inon avec reconnaissance, d u 
moins avec empressement. 

Voilà donc M. le pasteur Corbière bom
bardé secrétaire-général. 

Cela vaut mieux que de recevoir des 
pommes cuites à la rue Pontarique, ou de 
prêcher dans le désert, — c'est dans un 
temple dèserl que nous voulons dire. 

Mais nous nous demandons où M. l 'ex-
pasteur Corbière peut bien avoir appris le 
nouveau métier qu'il va exercer à Carcas
sonne ? 

El aussi quelle impartialité pouvra a p -
apporier l a a s l'exercice de ses fonctions 
u n homme aussi passionné que l'ex-pas-
teur ? 

Bah ! La pratique du pouvoir change 
bien des gens , et nous ne serions pas sur
pris d'apprendre u n jour que le fougueux 
Corbière est devenu un fidèle partisan de 
l'ordre. 

Il n'y a guère, qu'une chose qui ne change 
pas : C'est lanaivetéc'es gogos qui croyaient 
que M. Corbière ne songeait qu'à amélio
rer leur situation au l ieu de songer à a m é 
liorer la s ienne. 

Quelle farce et quels farceurs ! 

On lit dans le Journal de Lot-et-
Garonne: 

M. Corbière a fait peau neuve . Les jour
naux d'hier nous ont appris qu'il jelte aux 
orties sa robe noire de pasteur prolestant, 
pour endosser l'uniforme brodé de secré
taire-général de la préfecture de l'Aude. 

Cette brillante mélamorphose n'étonnera 
guère les conservateurs sensés; mais leur 
opinion ne compte poui rien. Par contre, 
nos radicaux agenais sont p le ins de c o 
lère. Us ne se consolent pas d'avoir con
tribué, contre leur gré, a la fortune de 
l'ex-pasteur. 

Les uns s'indignent de voir M Corbière 
capituler si platement devant l 'opportu
nisme; les autres vont jusqu'à dire que 
cette capitulation remonte -fort haut , mais 
que de puissants intérêts commandaient 
jusqu'à la dernière heure le plus inviolable 
secret. Toujours est-il que M. Corbière a 
brûlé, comme un vulgaire commis-voya
geur, la place démocratique d 'Agen . 

Et ce journal ajoute avec beaucoup 
de sens : 

Oue n'auraient pas dit l es journaux ré 
publicains si le ministère dr. 10 Mai, qua
lifié par e u x de ministère des rares, avait 
pourvu d'un pareil emploi u n prêtre catho
lique ! 

L'acte de M. Cazot, venant présider le 
tribunal des conflits pour le jugement d'une 
affaire où il était intervenu d'une manière 
si personnelle, est bien l'un des plus scan
daleux mépris qui aient, depuis longtemps, 
été faits da la just ice dans notre pays . Oh! 
si un pareil fait se fût produit sous l'empire 
quels cris les républicains auraient pousséel 
le garde des sceaux inspirait peu de con
fiance par son caractère et ses opinions 
connus ; mais l'aciê qu'il vient de commet
tre constitue u n attentat si monstrueux 
qu'il doit èlre classé au raûg des actes ré 
volutionnaires. Nous nouséearions de plus 
en plus des pratiques d'un gouvernement 
régulier. 

On lit dans l'Océan, de Brest : 
« A cinquante ans de distance, il v ivat 

de se passer à Hué un incident qui ressem

ble presque de point en point à celui qui 
motiva l 'expédition d'Alger. 

» Le capitaine Reinhart, consul de 
France à Hué, a été insulté, frappé et 
emprisonné par les ga ides de l'empereur 
Tu-Duç. 

» Ne secouerons-nous.point la honte du 
traité de 1874 ? Encouragerons-nous enco
re, par un acte d'insigne faiblesse, l'audace 
méprisante de ces gens qui, jusqu'en 1870, 
avaient tremblé devant nous ? 

» A cinquante ans de distance, u n D u -
perré sera-t- i l témoin impassible d'une in
sulte au n o m français qu'en 1830, sous la 
vieil le monarchie française, on savait si 
bien laver ? » 

LOcia* étant e n général bien informé 
pour tout ce qui regarde nos colonies,nous 
avons l ieu de penser que cette nouvel le est 
vraie. Mais notre gouvernement est trop 
occupé à faire la guerre aux Jésuites e t aux 
Congrégations pour avoir le temps d'appli
quer ses soins à nos possessions dans l'ex
trême Asie. 

LETTRE DE P A R I S 
de notre correspondant particulier 

Paris, le 16 janvier 1880. 
En attendant la déclaration ministériel le , 

les députés qui se posent en membres de 
la majorité gouvernementale , s'étonnaient 
fort, ce mat in de la signification que les 
organes de l'extrême gauche attachent à la 
nomination de M. Madier de Monljau aux 
fonctions de questeur. 

Celte nominat ion qui, dans l'esprit de la 
gaucho modérée comme dans celui de 
l'Union républicaine modérée, constitue 
tout s implement une satisfaction donnée 
au groupe de M. Louis Blanc,dont l'impor
tance se trouve ainsi constatée, les radicaux 
entendent qu'elle soit considérée comme 
une victoire pour la cause de l'amnistie 
plénière, de l'instruction laïque, de la 
liberté à outrance d e la parole et de la 
plume, en un mot comme le triomphe de 
leur politique et malheureusement pour 
l'opportunisme, le public est de cet avis . 
L'élimination au profit de M. Madier de 
Montjau, fameux par les revendications 
ntransigeantes auxquel les il a attaché son 

nom, du candidat du centre gauche,consti
tue, en eflet, à tous les y e u x , u n e véritable 
victoire politique de l'extrême gauche , et 
ce qui la rend d'aulant plus significative, 
c'-est qu'elle a été remportée malgré la gau
che républieaine. Il est vrai que sans les 
droites qui ont voté avec le groupe Louis 
Blanc et les m-mbres de l'Union républi
caine dissidente, M. Gailly, le candidat du 
centre gauche l'emportait. 

La République française, tout en affectant 
de croire que M. Madier de Montjau doit 
son succès à son seul mérite personnel, 
à son aménité aussi bien qu'à sa rare 
loyauté , ce qui exc lut la polit ique de 
l'affaire,n'en est pas moins fort mécontente 
au fond, car il lui est prouvé dés le début 
de la sess ion, que la majorité ministérielle 
fondée ou à fonder, est incapable de tenir 
contre u n e coalition des gauches avancées 
avec la droite. Auss i requiert-elle en ces 
t trmes contre les dél inquants : 

» Des républicains se coalisant avec les 
I ennemis de la République méritent d'être 

mis au bande l'opinion. Ils violent la Cons-
, titution bien p lus sér ieusement que s'ils 

portaient une atteinte directe à l'un ou à 
; l'autre de ses articles, car i ls en empêchent 
; tout s implement le fonctionnement. Inca-
; pables de prendre en main le pouvoir, i l s 
! l'arrachent à c e u x qui l'exercent et i ls l i -
! vrent la France au pire de tous les m a u x , 
• l'anarchie. » 

Ces paroles, ces consei ls , le moniteur de 

l'opportunisme l e sa - t - i l toujours pratiqué 
au temps de l'assemblée nationale, où grâce 
aux vo ix des ultra de la droite, il faisait 
nommer ses amis sénateurs inamovibles , 
et où par suite du même concours, il par
venait p lus d'une lois à mettre e n minor i té 
les ministres d u maréchal? N o n as suré 
ment ! Il en résulte que ce sont les répu
blicains qui, les premiers, on t donné l 'exem • 
pie de ces coalitions dont i ls se plaignent 
aujourd'hui parce qu'elle doivent tourner 
contre eux . 

Patire leoem quant ipse fecisti, leur répoa» 
dra-t-on, et ce sera justice. 

A propos de la nomination c o m m e q u e s 
teur de M. Madier de Montjau, le Mot d'or 
dre rappelle pla isamment que M. Gent dé
fendu à Orange par M. Madier de Montjau 
a brigué longtemps la questure, et qu'il est 
curieux de voir dans la circonstance l'avo
cat couper l'herbe sous le pied du c l ient . 
On pourrait mettre celte farce au théâtre, 
sous le titre de l'anti Pathel in I 

A propos du Mot d'Ordre, il conserve d é 
cidément M. Henri Maret, qui se défend 
aujourd'hui contre tout soupçon d'avoir 
voulu passer à la Justice. Il est bien piquant 
l'article que cet écrivain consacre sous le 
titre de : La débâcle, aux derniers scrutins 
de la Chambre. Ecoutez seu lement ce dé
b u t : 

« M. Gambetta a maintenant u n e excel 
lente raison pour ne pas prendre le p o u 
voir. Il ne représente plus la majorité d e l à 
Chambre. 

» Nommé président par une minorité, i l 
pourra désormais répondre à ceux qui l e 
supplieront d'entrer au gouvernement . 

» Les coutumes parlementaires ex igent 
impérieusement que ce soit u n autre que 
moi qui prenne le fardeau de l 'administra
tion, puisque je n'ai plus la confiance de 
l'assemblée. » 

« C'est là qu'est toute l'importance du 
dernier scrutin. M. Gambetta s'étant retiré 
dans un fromage, on l'y a muré . Nous ne 
plaignons ni l 'Assemblée, ni M. Gambetta, 
nous ne plaignons que le fromage. » 

Toujours en attendant la déclaration m i 
nistérielle, le public présent à la séance de 
la Chambre a remarqué l 'empressement 
avec lequel les int imes de M. Gambetta, 
dont plusieurs écrivent dans la République 
française, entouraient et félicitaient M. Cle
menceau. Ev idemment i l s'agissait de son 
journal La Justice déjà fêté ce m a t i n par le 
moniteur de l 'opportunisme, ma i s dont, 
par parenthèse, le second numéro est aussi 
vide et aussi incolore que le premier. A 
part u n article dirigé contre les prétentions 
des groupes de la majorité, article b ien 
pâle si on le compare à celui du Mot d'or
dre sur le m ê m e sujet, il n'y a rien, abso
lument rien, dans la feui l le du député de 
Montmartre. 

Quant au Mot d'Ordre,YApreté des reven-
dicationsïdes quatre groupes à l'endroit des 
places de secrétaires et de questsurs , lors 
de la composit ion du bureau de la Chambre, 
lui inspire les l i gnes su ivantes que je n'hé-* 
site pas à placer sous l e s y e u x de vos l e c 
teurs : 

« Voyons , mess ieurs , de quoi s'agit-il 
« S'agit-ii de la formation d'un bureau ? 
< S'agit-il de la distribution d'un g â t e a u ? 
« S'agit-il de repartir des devoirs, o u 

s'agit-il de se partager des bénéfices, des 
dist inctions ? 

« Une place de secrétaire, — pour r é p é 
ter les propres paroles des membres de la 
réunion plénière des bureaux,une place de 
secrétaire est-el le u n e fonction, ou bien 
est-e l le u n dividende ? 

c II nous semble voir des groupes d'éco
liers se disputant u n sac de bonbons : 

— « Tu en as trop pris l — Non, c'est 
to i l 

— Je vais m'asseoir ià, dit Vitalis . 
—Vous disiez q u e s i n o u s nous asseyions , 

nous serions pris par le froid et nous ne 
pourrions plus nous relever. 

Sans me répondre, il me fit s i g n e de ra
masser la paille contre la porie, et il se 
laissa tomber 6ur cette "litière plutôt qu'il 
ne s'y assit ; ses dents claquaient et tout 
son corps tremblait. 

— Apporte encore de la paille, me dit- i l , 
le tas de fumier nous met à l'abri du vent . 

A l'abri du vent, cela était vrai, mais non 
à l'abri du froid. 

Lorsque j 'eus amoncelé tout ce que je 
pus ramasser de paille, je v ins m'asseoir 
près de Vitalis. 

— Tout contre moi, dit-il, et mets Capi 
sur loi, il te passera un pr;u de sa chaleur. 

Vitalis était un homme d'expérience, qui 
savait que le froid, dans les condit ions où 
nous étions, pouvait devenir mortel. Pour 
qu'il s'exposât à ce danger, i l fallait qu'il 
fût anéanti. 

Il l'était réellement. Depuis quinze jours, 
il s'était couché chaque soir ayant fait plus 
que force, et cette dernière fatigue arrivant 
après toutes les autres, le trouvait trop 
faible pour la supporter, épuisé par une 
longue sui te d'efforts, par les privations et 
par l'âge. 

Eut- i l conscience de SOQ état? Je ne l'ai 
jamais su . Mais au moment oii ayant ra
m e n é la paille sur m ji, je me serrais con
tre lui, je sent i s qu'il se penchait sur mon 
visage et qu'il m'embrassait . C'était la s e 
conde fois ; ce lut, hélas ! !a dernière. 

Un petit froid empêche la sommei l chez 
j l es g e n s qui se mettent au lit en tremblant, 
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u n grand froid prolongé frappe d'engour
dissement et de stupeur c e u x qu'il saisit 
en plein air. Ce fut là notre cas. 

A peine m'étais-je blotti contre Vitalis 
que je fus anéanti et que m e s y e u x se fer
mèrent. Je fis effort pour l e s ouvrir, et, 
comme je n'y parvenais pas, je me pinçai 
le bras fortement ; mais ma peau était i n 
sensible, et ce fut à peine si , malgré toute 
la bonne volonté que j 'y metta is , je p u s 
me faire u n p e u de mal . 

Cependant la secousse m e rendit jusqu'à 
un certain point la conscience de la v i e . 
Vitalis, le dos a p p u y é contre la porte, ha
letait pénib lement , par des saccades cour
tes et rapides. Dans m e s jambes , appuyé 
contre ma poitrine, Capi dormait déjà. A u -
dessus de notre tête, le vent soufflait tou
jours et nous couvrait de brins de pail le 
qui tombaient sur nous comme des feuilles 
sèches qui se seraient détachées d'un ar
bre. 

Dans la rue, personne, près de nous , a u 
loin, tout autour de nous , u n si lence de 
mort. 

Ce si lence me fit peur ; peur de quoi ? je 
ne m'en rendis pas compte ; ma i s u n e peur 
vague , mêlée d'une tristesse qui m'emplit 
les y e u x de larmes. Il m e sembla que j'al
lais mourir là. 

Et la pensée de la mort m e reporta àCha-
vanon. Pauvre maman Barberiu ! mourir 
sans la revoir, sans revoir noire maison, 
mon jardinet. Et, par je no sais quelle e x 
travagance d'imagination, je m e retrouvai 
dans ce jardinet : le sclei l brillait, gai e t 
chaud; les jonquil les ouvraient leurs fleurs 
d'or, les merlus chantajept d.^ns l es b u i s 

sons, et, sur la haie d'épine, mère Barbe-
rin étendait le l inge qu'elle venait de laver 
au ruisseau qui chantait sur les cai l loux. 

Brusquement mon esprit quitta Chava-
non, pour rejoindre le Cygne : Arthur dor
mait dans son lit; madame Milligan était 
éveillée et comme elle entendait le vent 
sonffler elle se demandait où j'étais par ce 
grand froid. 

Puis mes y e u x se fermèrent de nouveau , 
m o n cœur s'engourdit, il me sembla que je 
m'évanouissais . 

XIX 
L I S E 

Quand je me réveillai j 'étais dans u n lit ; 
la flamme d'un grand feu éclairait la cham
bre où j'étais couché. 

Je regardai autour de moi . 
Je ne connaissais pas cette chambre. 
Je ne connaissais pas non p lus les figu

res qui m'entouraient : un h o m m e en veste 
grise et en sabots jaunes; trois ou quatre 
enfants dont u n e petite fille de c inq o u s i x 
ans qui fixait sur moi des y e u x étonnés; 
ces y e u x é ia ienl étranges , i ls parlaient . 

Je me soulevai . 
On s'empressa autour de moi . 
— Vitalis? dis-je. 
— Il demande son père, dit une jeune 

fille qui paraissait l'aiuee des enfants. 
— Ce n'est pas m o n père, c'est m o n maî 

tre; oii est-il ? Où est Capi ? 
Vitalis eût été mon père,on eût pris sans 

doute des ménagements pour me parler de 
lui; mais coiume il n'était que m o n maî 
tre, ou jugea qu'il n'y avait il-ula. me dire 
s implement la vérité, et'.;>61<ii <&ç qu'on 
m'apprit- / , ." 

La porte dans l'embrasure de laquelle 
nous nous ét ions blottis était celle d'un 
jardinier. Vers deux heures du matin , ce 
jardinier avait ouvert cette porte pour 
aller au marché, et il nous avait trouvés 
couchés sous notre couverture de pail le . 
On avait commencé par nous dire de nous 
lever, afin de laisser passer la voiture; puis , 
c o m m e nous ne bougions ni l'un ni l'autre, 
et que Capi seul répondait en aboyant pour 
nous défendre, on nous avait pris par le 
bras pour nous secouer. Nous n'avions pas 
bougé davantage. Alors on avait pensé 
qu'il se passait quelque chose de grave. On 
avait apporté une lanterne : le résultat de 
l 'examen avait été que Vitalis était mort, 
mort de froid, et que je ne valais pas 
beaucoup m i e u x que lui. Cependant, c o m m e 
grâce à Capi couché sur m a poitrine, 
j'avais conservé u n peu de chaleur au 
cosur, j'avais résisté et je respirais encore . 
On m'avait alors porté dans la maison d u 
jardinier et l'on m'avait couché dans le l it 
d'un des enfants qu'on avait fait lever. 
J'étais resté là s ix heures, à peu près mort; 
pu i s la circulation d u sang s'était rétablie, 
la respiration avait repris de la forée, et j e 
venais de m'éveiller. 

Si engourdi , si paralysé que je fusse de 
corps et d'intell igence, j e m e trouvai 
cependant assez évei l lé pour comprendre 
dans toute leur étendue les paroles que je 
venais d'entendre. Vitalis mort l 

Ci'était l 'homme à la veste grise, c'est-à-
dire le jardinier qui me faisait ce récit, et 
perldant qu'il parlait, la petite fille au 
regard étonné ne me quittait pas des yeux -
Quand eon père eut dit que Vitalis éta 

mort, e l le comprit sans doute , elle sent i t 
par une intuition rapide le coup que cette 
nouvel le me portait, car quittant v i v e m e n t 
son coin elle s'avança vers son père, lu i 
posa une main sur le bras e t m e dés igna 
de l'autre main en faisant entendre u n 
son étrange qui n'était point la parole hu
maine mais quelque chose comme u n s o u 
pir d o u x et compatissant . 

D'ailleurs le geste était s i é loquent qu'il 
n'avait pas besoin d'être a p p u y é par des 
mots; je sent is dans ce geste et dans le re
gard qui l 'accompagnait u n e sympath ie 
inst inct ive , et pour la première fois depuis 
ma séparation d'avec Arthur j'éprouvai u n 
sent iment indéfinissable de confiance et 
de tendresse, c o m m e au temps o ù mère 
Barberin m e regardait avant de m'embras-
ser. Vitalis était mort, j'étais abandonné, 
et cependant il m e sembla que je n'étais 
point seul , comme s'il eût été encore là 
près de moi . 

— Eh bien, oui , ma petite Lise, dit le 
père en se penchant vers sa fille, ça lui fait 
de la peine , mais il faut b ien lui dire la 
vérité, s i ce n'est pas nous , ce saront les 
g e n s de la pol ice . 

Et il continua à m e raeonter comment on 
avait été prévenir les sergents de vi l le , e t 
comment Vitalis avait été emporté par e u x 
tandis qu'on m'installait, moi , dans le lit 
d'Alexis, son fils aîné. 

— Et Capi? dis-je, lorsqu'il eut cessé de 
parler. 

i — Capi ! 
— Oui, le chien ? 
— Je ne sais pas, il a disparu. 

A suivre. 


